
 
 

Protocole Phase 2 du déconfinement 
 

Pour toutes les pratiques : 

 
 La pratique du tennis en intérieur et extérieur est autorisée en respectant un certain 

nombre de règles. 
 Les règles de distanciation sociale doivent être respectées (minimum 2 mètres). 
 Les joueurs doivent arriver en tenue de tennis et avec bouteille d'eau (vestiaires fermés 

et club house fermé) 
 Les accompagnateurs ne peuvent rentrer dans la salle, ni sur les terrains intérieurs. 
 Pour éviter les croisements de joueurs dans la salle, les joueurs entreront et sortiront 

selon le plan de d'accès indiqué. 
 
 

 

Pour la pratique loisirs : 
 

 La réservation des terrains s'effectue sur le site internet du club. 
 La pratique peut s'effectuer aussi bien sur les terrains intérieurs, que les courts 

extérieurs. 
 La pratique du simple et du double est autorisée. 

 
 
 

Pour l’enseignement : 
 

 Les élèves sont accueillis dans les conditions conformes au protocole sanitaire établi par 
la Fédération Française de Tennis. 

 6 élèves par court maximum 
 L'enseignant portera un masque. 
 Les joueurs ne doivent pas toucher les balles avec les mains, uniquement le moniteur. 
 Les joueuses et joueurs viennent en tenue de sport (vestiaires fermés) 
 Un distributeur de gel hydro-alcoolique mis à disposition à l'entrée de chaque terrain 

intérieur. 
 Les pratiquants ainsi que les accompagnateurs attendront à l'extérieur de la salle que le 

moniteur vienne chercher ses élèves.  
 Les accompagnateurs ne pourront rentrer dans la salle. 
 Pour éviter le croisement des joueurs dans la salle, les joueurs suivront le plan d'accès. 

  



 

 


